
REPUBLIQUE FRANÇAISE Aménagement du Territoire
Département des Hautes-Alpes

^£-

^, ^^r DECISION DU PRESIDENT

"^ '""" DP2020AT60

l, rue Aspirant Jan ^, . . ^ ... .. .. ,, ...

05105 BRIA'NÇON cedex Objet : Sollicitation d'une subvention auprès de la
Tél. 0492 2l 35 97 Région pour la remise en état suite aux crues du
aÏS^^^^^^^^^^^^ î.er août 2020 sur la commune de Montgenèvre

Le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais/

VU rarrêté préfectoral n°05.20î9.07.05.004 du 5 juillet 2019 approuvant les statuts de la Communauté
de Communes du Briançonnais ;

VU la délibération n°2020-48 du Conseil Communautaire en date du 24 juillet 2020 portant délégation
au Président en matière de demande de subvention ;

Considérant que les intempéries du 1er août 2020, les crues et les laves torrentîelles de la Duranœ et
des torrents affluents ont engendré des dégâts matérieis importants sur la commune de Montgenèvre
et au hameau des Alberts/ entre autres/ sur les infrastructures et réseaux cTassaînissement re'evant de
la compétence assainissement de la CCB ainsi que d'importantes modifications morphologiques des
cours cTeau relevant de la compétence GEMAPI de la CCB.

Considérant que le montant des travaux et études à la charge de !a CCB pour la remise en état des
infrastructures et réseaux cTassainissement s'élève à 23 960,60 € HT.

Considérant que le montant des travaux et études à la charge de la CCB pour la remise en état des
cours d'eau et la protection des enjeux contre de nouvelles crues de même intensité s'élève à
317 476 € HT.

Considérant que le dossier de demande d'indemnisation par le fonds de solidarité des co'fectivités
territoriales touchées par des catastrophes naturelles (FSC)/ déposé par la CCB auprès de FEtat est en
cours d'instruction et/ qu'à ce jour donc/ le taux de participation de FEtat reste inconnu.

Considérant que la date limite de dépôt d'une demande de subvention auprès de la Région est fixée
au 23 octobre 2020.

Considérant que le taux de subvention sollicité auprès de ia Région pourra être uitérieurement et
éventuellement ajusté quand le taux de participation de l'Etat sera connu.

Considérant la nécessité de recourir à des concours financiers pour limiter l'autofinancement de la
CCB.

DECIDE ;
t

ARTICLE l :
De solliciter une subvention de la Région à hauteur de 30% du montant total des travaux et études à
la charge de la CCB pour la remise en état/ montant total estimé à 341 436/6 € HT ; soit un montant
de subvention sollicité auprès de la Région de 102 430,98 € HT.
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ARTICLE 2 :
D'autoriser le Président ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes et à
signer tout document s'y afférent

ARTICLE 3 :
Monsieur le Trésorier Principal est chargé de Fexécution de la présente décision.

Fait à Briançonje 2 \ OC T. 2020

ArniiUKlURGIA

Décision transmise en Préfecture le :
Date d'affichage : ^ <

t

CCIu. 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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